
Rencontre « CYCLOTOURISME et HANDICAP » en Loire-Atlantique 

Réservé aux licenciés FFCT et/ou Handisport 

Du 17/09/2020 à 10 h au 20/09/2020 à 14 h 

Le succès des rencontres « Cyclotourisme et Handicap » 2017 et 2019 en Auvergne appelle une continuité que 

participants et organisateurs souhaitent revivre dans une autre région. 

Particulièrement sollicité en raison de sa forte présence lors de ces deux éditions, le Clubs de Vertou,  avec le 

précieux soutien du CoDep Cyclo44 et le concours du CC Thouréen, souhaitent vous accueillir en 2020, du jeudi 

17 septembre à partir de 10 h au dimanche 20 septembre à 14 h au Château La Plinguetière 44860 ST AIGNAN 

DE GRAND LIEU.  

 

 

 

 

Le dimanche matin pour ceux qui le souhaitent possibilité d’une incursion encadrée dans la Ville de Nantes. 

La participation à ce séjour est de 220 €/personne, tout compris (nuitées en chambres de 2 à 6 lits, petit 

déjeuner, repas, vin d’honneur, visites, accompagnements, cadeau souvenir).

Dès le jeudi après-midi, découverte du lac de Grand-Lieu, le plus grand 

lac naturel de plaine en hiver et la 2ème réserve ornithologique de 

France après la Camargue avec la visite guidée de La Maison du Lac à 

Bouaye.  

Le vendredi nous pédalerons dans le Pays de Retz en direction de la Côte de 

Jade. Nous découvrirons le littoral avec ses dunes, ses pêcheries et ses marais 

salants dont le fonctionnement nous sera commenté. Pique-nique 

Le samedi, nos parcours nous conduirons dans le vignoble nantais, fief du 
Muscadet. Les vendanges seront probablement terminées, ce qui nous 
permettra de faire une pause dans une cave pour y déguster du Bourru, vin 
nouveau qui commence tout juste à fermenter. Ce sera également l’occasion 
de tout savoir sur la viticulture et la vinification. 

Pique-nique le midi 



BULLETIN D’INSCRIPTION 

Nous avons bloqué 50 places d’hébergement jusqu'au 24/01/2020. Les inscriptions seront prises dans l’ordre 
d’arrivée des dossiers complets. 

En cas de participation insuffisante (moins de 30 participants) le séjour sera annulé. 

Possibilité :
     -   D’arriver dès le mercredi 16 après-midi avec un supplément demi-pension de 47.30 €. A régler à
         l’inscription en plus du chèque d’acompte
    -   Prêt de tandem avec réservation préalable (à préciser dans la zone commentaire)

1 - Coordonnées de la personne réalisant l'inscription : 

NOM, Prénom Tél. domicile 

Adresse 1 Tél. portable 

Adresse 2 E-mail : 

Commune Code Postal 

2 - Identité des participants (pilote et équipier) montant du séjour 

3 – Merci d’indiquer si vous pratiquez autre chose que le tandem pour le séjour

Règlement en 2 chèques à l’ordre du CODEP Cyclo44 accompagnant le bulletin d’inscription à adresser à Alain 

RAULT 37, route de la Noé Nozou 44860 SAINT AIGNAN DE GRANDLIEU 

➢ Le premier chèque de 70 € encaissé à l’inscription plus, éventuellement, la demi- pension 

supplémentaire de 47.30 € 

➢ Le second chèque de 150 € sera mis à l’encaissement le 9 septembre 2020 

Licence NOM PRENOM Majeur Sexe 
Hébergement 

4 jours 
220.00 € personne 

Demi-pension 
Mercredi après-

midi 47.30 € 
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